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MINISTERE DES FINANCES 
INSTRUCTION No 58 .. 122 .. 8 3 

du 16 JUIN 1958 . ' 
• DIRECTION 83 

de la 

CŒ\1PTABILITE PUBLiQUE 

Cette instrudion a été modifiée par les in~huc!ions sui•11nles : 
BUREAU C 4 
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Numéros dans les séries spéciales : n ° ____________ ............................. ...................... du 
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Cette imtruclion a ete abrogée par l'instruction 

0° ................................................................. du ............................................................. .-............... -

APPLICATION DES REGLES DE CUMUL DE PENSIONS ET DE REMUNERATIONS 
D'ACTIVITE AUX MEDECINS EXPERTS ET SUREXPERTS DES CENTRES 

DE REFORME TITULAIRES DE PENSIONS CONCEDEES EN APPLICATION -
DU. CODE DES PENSIONS CIVILES ET MILITAIRES DE RETRAITE 

-- - ---

• 

DOCL\IENTS A A:-\~OTER : 

-- Circulaire n• 1379 du. 28 mai 1954 (B.S.T. n• 56 G). 
Circulaire n• 1670 du 20 février 1956 (B.S.T. n• 16 G). 

. - Lettre-commune n" 277 C 3 L/C 3523-3171 du 8 mars 1957 (B.S.T. n" 14 R). 

~-~ ------ .. ---·-

La présente instruction a pour objet de porter à la connaissance des Comptables 
Supérieurs assignataires des pensions civiles et militaires de retraite l'ensemble des mesu
res prises en vue d'atténuer la portée de la réglementation sur le cumul en ce qui concerne 
les experts et surexperts auprès des centres .de rHorme, titulaires de pensions de retraites, 
ainsi que les prescriptions auxquelles ils devrol11: sc conformer pour l'application de ces 
mesures aux pensionnés de l'Etat. 
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. . . 
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•· A) MONTANTS DES EMOLUMENTS D'ACTIVITE A PRENDRE EN CONSIDERATION POUR 
L'APPLICATION DE LA REGLEMENTATION SUR LE CUMUL DE REMUNERATION 

• 

' D'ACTIVITE ET DE RETRAITE. 

• 
• 

' 

• • 

• • 

Par un arrêté du 7 février 1957, figurant en annexe à la lettre-commune n• 277 C 3 
L/C 3523-3174 du 8 mars 1957, page 110 du Bulletin des Services du Trésar n• 14 R, il a été 
notamment décidé qu'à compter du 1 .. janvier 1957 et jusqu'au 31 décembre 1958 les honorai
res alloués aux titulaires de pensions de retraites exerçant les fonctions de médecins experts 

·· et surexperts des centres de réforme seraient considérés comme représentatifs de frais 
dans la limite de 20 o/o de leur montant pour l'application des règles de cumul d'une 
pension et d'une rémunération d'activité. 

D'autre part, en vertu de décisions antérieures : 

- les indemnités supplémentaires de déplacement pour expertises, ou surexpertises à do
micile, dont les taux ont été fixés en dernier lieu par l'article 3 cle l'arrêté du 7 février 
1957, ne sont pas prises en compte pour le calcul des suspensions à opérer sur la pen
sion des intéressés en cas de déplacement cles limites de cmnul autorisées, 

- eu égard à la circonstance que l'indemnité de première heure d'absence a été englobée 
dans la rémunération de l'acte médical, les honoraires alloués pour les visites au domi
cile de l'invalide ne sont pris en compt·e que pour un montant égal à celui de l'émolu
ment qui serait servi si l'examen était effectué au centre de réforme . 

• 

B) REGULARISATION DE LA SITUATION DES PENSIONNES 

1" Notification aux Comptables supérieurs assignataires des rémunérations d'activités perçues 
par les pensionnés exerçant les fonctions de médecins experts ou surexperts auprès des 

de réforme. 

Pour faciliter et accélérer l'appÜcation des règles restrictives de cumul aux inté
ressés, les Directeurs des Anciens Combattants et Victimes de Guerre chargés de la gestion 
administrative des centres de réforme utilisant les services de médecins experts ou sur
experts, titulaires de pensions de retraite, ont été invités, par la lettre circulaire n • 182 
AG/3, du 20 mai 1957, de leur administration centrale, à adresser en fin d'année et pour la 
première fois à la fin de l'année 1957, aux Comptables Supérieurs assignataires des pen
sions de ces médecins, une fiche individuelle du modèle figurant en annexe à la présente 
instruction, faisant apparaître successivement : 

- pour les expertises et surexpertises effectuées au centre de réforme au cours de l'année 
considérée : 

le nombre d'expertises ou de surexpertises (ligne a), 

le montant unitaire des honoraires (ligne b), 

le montant global des honoraires (ligne c); 

- pour les expertises et surexpertises effectuées au domicile des invalides : 

- le nombre d'expertises ou de surexpertises (ligne d), 

- le montant unitaire des honoraires (ligne e), 

- le montant global des honoraires (ligne f), 

- le montant des sommes à retenir pour l'application des règles de cumul (ligne g), 
ce montant étant égal ainsi qu'il résulte des dispositions du paragraphe A ci-dessus, 
,au produit du nombre des actes médicaux en question· (ligne d) par le tarif unitaire 
de l'émolument alloué pour les examens effectués au centre de réforme (ligne b). 

Sur ces notifications .figurent. en outre : 

- le montant total des émoluments bruts soumis au cumul (ligne h), 
. 

-- l'abattement de 20 % prévu par l'arrêté du 7 février 1957 (ligne i), 

- le montant net des émoluments assujettis au cumul (ligne j). 
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Quatre colonnes, en regard de chacune des lignes décrites, sont prévues pour les cas 
de changement en cours d'année du taux des différentes vacations des médecins experts 
et surexperts. 

z· Rôle des Comptables supérieurs 

Dès réception des fiches établies par les services extérieurs du Ministère des Anciens 
Combattants et Victimes de la Guerre, les Comptables Supérieurs assignataires procèdent à 
la régularisation de la situation des intéressés, compte tenu des montants des rémunéra
tions d'activité à retenir pour l'application des règles de cumul indiquées à la ligne « j » 
de ces fiches, en se conformant, d'une manière générale aux prescriptions de la circulaire 
no 1379 du 28 mai 1954 insérée au Bulletin de.ç Services du Trésor no 56 G, et plus parti
culièrement à celles qui concernent les pensionnés rémunérés à la vacation et qui ont fait 
l'objet du chapitre TI, Section Il, § I, 4•, remarque, de cette circulaire, page 471 du Bulle
tin. 

Les Comptables SupéricUI's assignataires joindront les fiches individuelles aux for
mules C.S. 1217 P et C.S. 1217 P bis, utilisées pour la notification à la Direction de la 
Dette Publique dans les conditions prévues au chapitre 1, Section IV, Sous-Section III, § II, 
de la circulaire n• 1670 du 20 février 1956 page 181 du Bulletin des Services du Trésor 
n° 16 G. 

La levée ou la réduction de la suspension effectuée par les Comptables Supérieurs 
assigna ta ires dans les conditions prévues par la circulaire no 1379 du 28 mai 1954, chapi
tre II, section II, § 1, 4 o, Remarque, dernier alinéa ne dispense pas de la production de la 
fiche individuelle, cette production pouvant, dans le cas de levée de suspension totale et 
définitive, intervenir avant la fin de l'année au cours de laquelle elle survient. 

Les intéressés demeurent tenus de souscrire les déclarations périodiques ou excep
tionnelles relatives au cumul, exigées de tout pensionné rlans les conditions prévues par la 
circulaire du 28 mai 1954. En effet ces déclarations permettraient éventuel1ement de déce
ler d'autres rémunérations soumises à l'application des règles de cumul. 

• 

' ' ' 

Pour le Directeur de la Comptabilité Publique, 

Le Sous-Directeur : 

MA LEP RADE . 
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. ANNEXE' 

à l'Instruction n.o 58-122 B 3 
du 16 juin 1958 · 

APPLICATION DES REGLES DE CUMUL 

• 

Relevé des honoraires perçus par M. le Docteur . -.... ······ ...... ·-- ............................. ··- ............. ··- ........ - --- _, 

. 

Titulaire de la pension no B ·············· .............. ··········- -· -············································--···· ................. ---------------- ··- -·- --

. PERIODES 

• 

Expertises (1) ! effectu.ées wz Centrt 
Surexpertises ~ de reforme . . . . 

a) nombre d'expertises ou surexpertises .. 
b) monta.nt unitaire des honoraires. . . . . . 
c) montant global des honoraires . . . . . . i 

Expertises effectuées au domicile des invalides 
. d) nombre d'expertises ou surexpertises .. 

e) montant unitaire des honoraires . . . . . . 
{) montant global des honoraires . . . . . . 
g) montant à retenir pour l'application des 

règles de cumul (d X b) . . . . . . . . . . . 
----------------------- . 

h) Totaux (c + g) . . . . . . . . . . . . . . . . i 
----~-~---------------- 1 

i) Part représentative des frais 20 o/o (a/c 
du 1-1-57 application de l'arrêté du 7-2-
1957) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

---------------------
j) Montant des honoraires assujettis au cu

mul (h - i) . . . . . . . . . . • • • • • • • • 
• 

• 

A/C du ; A/C du A/C du A/C du 

• 

• 

1 

1 

1 

----

Observations éventuelles : 

De.~tinataire : M. le Trésorier-Paveur Général de "' --- ----- ,_ __ ................................................................................... .. 

0 

Le -.--.-. ------'- ----- .••• ----- ••• - ..................... ..e •• --.-- .............. ------ .............................. . 

(Signature et cachet) 

1) Rayer la mention inutile) 
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